
GROUPS TARIFS 2025
20 people minimum

GUIDED VISIT PACKAGE : 80,00€ per group

1 package per group of  50 people for the visit to Hameau du Vin only.
(guided visit and comments for the �rst rooms - subject to avaibility on the day)

GROUP VISIT BY RESERVATION

free access for the visit for 1 driver and 1 guide

HAMEAU DUBŒUF TICKET

including the visit to Hameau du Vin, Gare l’Impérial,

Jardin en Beaujolais*  and wine tasting
*season depending

adult

18,00€ per person

18,50€ per person for visit without lunch



Contact us

03 85 35 22 22

Discover the Hameau
in a video !

CHEESE

4,00€

Saint-Marcellin

13,00€

CHILDREN’S MENU
(up to 10 years of age)

Garnished hot plat
Dessert

Cold drink

MENU TERROIR

25,00€

28,00€

MENU HAMEAU

Parsley marbled ham
from Bourgogne Bobosse

Mixed salad

***

Sautéed veal
Potato gratin

***

Brioche tart with pralines

Meat pie

***

Pike dumplings and rice
Safran sauce with Mâcon-Villages wine

or

Beef bourguignon
Potato gratin

***

Chocolat fondant cake

Same hot dish for all guests.

DRINK PACKAGE N°1

8,00€

1 Beaujolais wine
Mineral water

Coffee

APERITIF PACKAGE N°1

6,00€

Kir
Bourgogne aligoté white wine

Blackcurrant syrup

Pastry bites

APERITIF PACKAGE N°2

7,00€

Kir royal
Crémant de Bourgogne wine

Blackcurrant syrup

Pastry bites

DRINK PACKAGE N°2

10,00€

1 Beaujolais wine
1 Mâconnais wine

Mineral water
Coffee

comsumption base : 1 bottle for 4 people

Same menu and drink package for all guests.

It is possible to change dishes to accomodate to allergies or dietary requirements.

5,00€ per person

Begin your day at
Hameau with a breakfast.

Pastries

Coffee

NEW !



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Dispositions générales
Le déroulement des prestations proposées par le 
Hameau Duboeuf (SA Duboeuf en Beaujolais) est 
soumis aux dispositions des présentes conditions 
générales complétées par les conditions particulières. 
Les conditions générales prévalent, sauf accord écrit de 
notre part, sur toutes conditions d’achat qui pourraient 
leur être opposées.

I- RESERVATION DE VISITE
Les conditions dé¿nies ci-après s’appliquent à la 
réservation des différentes formules de visite du Parc, 
de la restauration groupe sur place et des formules 
packagées spéci¿ques.
Conditions de réservation et de règlement
1. Il est expressément précisé conformément aux 
dispositions de l’article 16 de la loi n°92-645 du 13 
juillet 1992 que les informations sur nos tarifs peuvent 
faire l’objet de certaines modi¿cations qui seront 
portées à la connaissance du client préalablement à la 
signature du contrat ou avant son départ, à l‘exception 
de celles concernant certains spectacles, attractions, 
animations, boutiques, restaurants et facilités annexes 
qui ne sont ouverts qu’à certaines périodes, et peuvent 
être fermés, modi¿és, retardés ou supprimés sans 
préavis, notamment en cas de conditions climatiques 
défavorables. 

2. Pour toute réservation, un contrat de réservation sera 
établi. Ce contrat détaille les conditions particulières 
venant modi¿er ou compléter les présentes conditions 
générales. Au cas où le client accepte la réservation, 
il devra retourner ce contrat dans le délai ¿xé aux 
conditions particulières, ou prévues à l’article 4, dûment 
signé et revêtu de la mention « Bon pour accord ».

3. Une fois la réservation con¿rmée, les prix des 
formules sont susceptibles de modi¿cations éventuelles 
dues uniquement aux variations des redevances et 
taxes afférentes aux prestations offertes, au taux de 
change appliqué à la réservation considérée. Aucune 
modi¿cation de prix ne peut toutefois intervenir dans 
les 30 jours  précédant le départ du groupe du Client. 
Les formules ne comprennent pas (sauf cas contraire 
expressément stipulé comme les forfaits) les boissons, 
les repas, ni les extras tels que téléphone et toutes 
autres dépenses de nature personnelle.

4. Les prestations peuvent être réservées par téléphone 
auprès du service réservation groupe du Hameau 
Duboeuf ou par courrier. La réservation sera con¿rmée 
par le Hameau Duboeuf en fonction des disponibilités 
aux dates choisies. La réservation ne deviendra 
dé¿nitive que lorsque le client aura réglé l’intégralité 
du montant total de la prestation. Le client retournera 
au Hameau Duboeuf un exemplaire dûment signé du 
contrat dans les délais indiqués ci-après et règlera le 
premier acompte selon les modalités dé¿nies ci-après :

Réservation effectuée à plus de 30 jours de l’arrivée : 
-1 contrat à renvoyer signé, dans les 14 jours suivant 
sa réception,
-1 Acompte de 50% du montant total de la réservation 
à régler dès la signature du contrat,
-1 Montant total de la réservation à régler 15  jours 
avant la date de visite.

Réservation effectuée entre 30 et 15 jours de l’arrivée :
-1 contrat à renvoyer signé, dans les 7 jours suivant sa 
réception,
Acompte de 50% du montant total de la réservation à 
régler dès la signature du contrat,
-1 Montant total de la réservation à régler 15 jours 
avant la date de visite.

-1 Réservation effectuée moins de 15 jours avant 
l’arrivée : 
-1 contrat à renvoyer signé, dès réception,
-1 Montant total de la réservation à régler dès la 
signature du contrat.

5. Les règlements devront être effectués en euros 
à l’ordre de SA DUBOEUF EN BEAUJOLAIS. Les 
règlements devront être reçus au plus tard dans les 
délais indiqués ci-dessus. 
A défaut de règlement de la réservation conformément 
aux dispositions ci-dessus, la réservation sera annulée 
automatiquement et les frais d’annulation prévus à 
l’article IV seront appliqués. 

6. Tout retard de paiement entraînera, après l’envoi 
d’une lettre de mise en demeure, la facturation d’intérêts 
de retard hors toutes taxes, équivalents à l’application 
d’un taux égal à une fois et demie le taux d’intérêt légal. 
Ces pénalités seront appliquées de la date d’exigibilité 
du principal à celle du paiement effectif et total.

II- PRESTATIONS SPECIFIQUES
Les conditions dé¿nies ci-après s’appliquent uniquement 
aux prestations séparées réservées indépendamment 
des prestations dé¿nies en I comme la location des 
salles de séminaires, de soirées animées, les forfaits 
accompagnements, ou autres prestations spéci¿ques.
Prix, procédures de réservation et règlement 
1. La réservation de billets en pré-vente, de spectacles, 
dîners spectacles, arbres de Noël, salles de séminaires  
et autres prestations spéci¿ques doit être faîte par 
téléphone auprès du Service Réservation du Hameau 
Duboeuf ou par courrier.

2. Les conditions de réservation de ces prestations sont 
identiques à celles du titre I, article 2 à 6.
3. Dans le cas où le nombre de participants d’un groupe 
serait réduit à un nombre inférieur au nombre minimum 
requis dans le devis et la réservation, le Hameau 
Duboeuf facturera les prestations réservées par le 
client au tarif effectivement applicable en fonction du 
nombre prévu de participants.

4. Le Hameau Duboeuf pourra prendre en compte 
les demandes de suppléments, sous réserve de 
disponibilité jusqu’à 3 jours avant la date d’utilisation 
des prestations, au plus tard. Toute demande de 
supplément devra être effectuée par écrit et réglée 
conformément aux dispositions de l’article II.1 et 2.

5. Lorsque applicable, l’horaire d’une prestation doit 
être respecté. En cas de retard, le Hameau Duboeuf 
fera son possible a¿n d’assurer au mieux les prestations 
réservées mais ne pourra être tenu responsable de tout 
désagrément engendré par l’arrivée tardive du groupe 
ou de certains membres de celui-ci.
6. Le Hameau Duboeuf se réserve le droit de 
modi¿er l’attribution initiale des espaces nécessaires 
à l’organisation et au déroulement des prestations 
commandées sous réserve que les nouveaux 
espaces attribués répondent aux besoins du client. 
L’encadrement des groupes doit être assuré par le 
client.

7. Pour les prestations incluant une location de salle, 
le client devra se conformer au règlement intérieur du 
Hameau Duboeuf transmis avec le contrat et dont il 
déclare avoir pris connaissance.

III- MODIFICATIONS
1. Les dispositions suivantes sont applicables en cas 
de modi¿cation de toute réservation de formules et 
de leurs suppléments. Les prestations hors forfaits ne 
peuvent pas être modi¿ées.
2. A plus de trente jours avant l’arrivée, les modi¿cations 
des réservations pourront être effectuées sans frais 
de modi¿cation sous réserve de disponibilité. De 
trente jours à trois jours avant le jour d’arrivée, les 
modi¿cations suivantes pourront être réalisées, sous 
réserve de disponibilité et aux conditions indiquées ci-
après :
2.1. Les modi¿cations qui auront pour effet de diminuer 
le montant des prestations initialement commandées 

feront l’objet de frais d’annulation calculés sur le 
montant des prestations annulées, conformément aux 
dispositions de l’article IV ci-dessous.
2.2. Les modi¿cations qui auront pour effet 
d’augmenter le montant des prestations initialement 
commandées feront l’objet d’un supplément, pour 
le montant des prestations excédant les prestations 
initialement commandées.

IV- ANNULATIONS
1. Toute annulation de prestations pré-citées au titre I 
et II, doit être noti¿ée au Hameau Duboeuf par lettre 
recommandée au Service Réservation 796 Route 

de la Gare 71570 Romanèche-Thorins ou par fax : 
03.85.35.21.18. La date de réception de l’annulation 
fera foi pour l’application des frais d’annulation prévus 
ci-après.

Délai 
d’annulation 
prestations 
annulées

60 jours 

ouvrés 

avant 

la date 

prévue

40 à 15 

jours 

ouvrés 

avant la 

date prévue

14 à 3 jours 

ouvrés 

avant la date 

prévue

Moins de 3 

jours ouvrés 

avant la date 

prévue

Prestations 

titre I
0 % 0 % 70 % 100 %

Prestations 

titre II
25 % 60 % 75 % 100 %

		
2. Les prestations réservées ou incluses dans une 
prestation spéci¿que non utilisée, ne seront pas 
remboursées.

3 En cas d’annulation des prestations par le Hameau 
Duboeuf, le montant versé par le client lui sera 
remboursé. Toutefois, le Parc ne sera pas tenu 
responsable de tout dommage qui résulterait de cette 
annulation.

4. A défaut de réception des règlements correspondant 
aux prestations réservées dans les délais stipulés ci-
dessus, le Hameau Duboeuf se réserve le droit de 
considérer la réservation du client comme annulée, 
dans les conditions de l’article 1 ci-dessus.

5. En tout état de cause, l’acompte de 50% encaissé 
par la société lors de la réservation viendra en 
compensation de l’indemnité àverser par le client au 
titre de l’annulation. Des frais de dossier d’un montant 
de 300€ seront retenus pour toute annulation de 
séminaire ou de soirée.

V- DISPOSITIONS PARTICULIERES
1. Il appartient au client qui le souhaite de souscrire 
une assurance annulation pour les membres de son 
groupe a¿n de couvrir les conséquences de certains 
cas d’annulation.

2. Nos amis les animaux ne sont pas admis au Hameau 
Duboeuf.

3. Le Hameau Duboeuf décline toute responsabilité en 
cas de vol ou de dégâts causés à tous types d’objets ou 
biens (effets personnels, bagages à main, matériels…) 
appartenant au Client ou qui lui seraient con¿és.
4. Le Hameau Duboeuf facturera au client tout dégât 
matériel causé dans les lieux de la prestation par lui-
même ou un membre des participants.

5. En cas de litige ou de contestation, les juridictions 
françaises seront seules compétentes et les lois 
françaises seules applicables. Les litiges nés avec nos 
clients inscrits au registre du commerce et des sociétés 
seront soumis aux tribunaux compétents de Mâcon.

HAMEAU DUBŒUF  - Service Réservation : 03 85 35 22 22

message@hameauduboeuf.com - www.duboeuf.com/fr/le-parc/


